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NOTES & REMARQUES

DE

Charles-Auguste-Nicolas BERBIER

de Courfaivre
Sur la Révolution dans le Mont-Terrible

(1793 1796)

(Suile.)

Le 8. autre décret qui défend de laisser
pâturer les cochons, là où il y a de la faine; ceux
qui auront de ta faine seront obligés d'annoncer
à la municipalité combien il en possèdent de
boisseaux.

On a aussi reçu un décret qui défend dédire
que les blés ne rendent pas beaucoup.

D ins celle année 1794 loul esl d'une
tristesse incompréhensible. Jamais on n'enlend
plus le inonde chauler; personne n'est plus
galant (sic) ; lout décline. Le temps même est
toujours dérangé; les arbres sont comme usés ;

les oiseaux ne chanlenl plus. On a toujours
peur; on n'ose plus parler; la moitié des jeunes

garçons sont dehors ; des conlagions de
bestiaux ; des lièvres, des dissentries et loules
aulres maladies attaquent les gens... La
religion est perdue; on meurt sans prèlre et sans
sacrements el l'on se fail encore du mal l'un à

Tau ire.
Quelle misère M üs pour tout cela,

remercions Oieu et espérons que tout cela aura
une fin. Amen

Le 7 octobre, on n'a pas encore semé les
terres, au moins la moitié.

Ce jour-là ,on a reçu un arrêté du département

qui dit que les fonctionnaires publics ne
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Cantiques d'Yvan
par

M. L)U CAM FHANC

El, dans ce silence. Marie-Alice élait comme
imprégnée de paix. Le mystérieux bonheur
qu'elle éprouvail, elle n'aurait pu le Iraduire
par des paroles; il lui venait véritablement du
ciel. Qu'il était vraiment plein de suavité, ce
charme de confiance auquel elle s'abandonnait
entièrement I Elle respirait dans les douceurs
Huilantes d'une atmosphère, qui n'était plus
d'ici- bas. File avait allerri dans une patrie nou-
velleau beau climat Jamais les triomphes sur
la scène ne lui avaient donné une telle douce

pourront se démettre de leurs charges jusqu'à
la lin de la guerre. Ni les surveillants, ni notables,

ni aucun fonctionnaire communal ne seront
payés, à l'exception toutefois du sécrélaire de
la municipalilé; celui-ci recevra un salaire de

la caisse communale. On donne à celui de Courfaivre

4 cents livres par an I

Il est arrivé à notre municipalilé un arrêté
du département d'après lequel tous ceux qui
auront des bois de perches seront obligés d'en
faire la déclaration de ce qu'il en veulent (aire
à la municipalilé: c'e.-t par rapport à la faine.
Si les particuliers ne f<>nl pas celle déclaraiion,
la municipalilé sera obligée de dire à chacun :

« Si vous avez envie d'aller à la faine, vous n'avez

que d'aller dans le bois d'un tel. car il n'a

pas observé la loi. •

Le 1 1 oclobre la municipalilé a reçu un
décret de Paris qui supprime lous les comités de
surveillance: il y aura Delémont un comité
révolutionnaire pour juger.

Le 12 deux membres du dislrict onl été faire
les montes (ventes publiques) du mobilier de notre

curé : on lui à mis à monle loul ce qu'il y
avait dans la cure. Les monles avaient élé
publiés Irois décades auparavant dans lout le
district.

La municipalilé a reçu le 15 oclobre les
ordres que le dislrict de Delémont fournirait cenl
el seplanle voilures à 4 chevaux pour charion-
ner à l'armée, depuis Cernay : les voituriers
seront changés au bout de 6 semaines. N'esl-
on pas bien heureux t\

Le 20 octobre, la municipalilé a envoyé
deux hommes à Bàle pour y chercher des remèdes

pour les bêles.
Pour les voilures qui sonl parties l'autre

jour pour l'armée, il en coule à la commune
de Courfaivre tous les jours, passé six lents
vres

ivresse. Elle ne regrettait plus ses succès ; elle
y songeait même avec une sorle de pilié. Comment

avait-elle .pu .vivre avec ce seul désir:
« briller sur une scène en toile peinle ».
Maintenant, elle voulait mieux que cela. Le terrestre
en elle élail évanoui pour fiire pl ice au divin,
et jamais elle n'avait compris, comme elle le
comprenait en.ces instants, ces paroles du Fils
delà Vierge Marie; ces paroles du ciel, qui
contiennent toute perfection : « Allez plus de
l'avanl, cherchez le large, priez du mieux que
vous pourrez et ne vous inquiétez pas. »

Yvan priait aussi à côlô de sa mère. Qu'il
élail heureux de la voir transfigurée par le
-repentir et la foi Mais il se disait que sou œuvie
élail faite. Il se sentait épuisé.

Sins se plaindre, si longtemps il avait souffert.

Qu'importe I puisque ses souffrances avaient
attiré, sur son père et sursa mère, les grâces du
ciel. Et il murmurait loul bas en joignant les
mains :

— Que la volonté de Dieu s'accomplisse Ma

Le 20 d'oclobre 1794 on a conduit le
citoyen Rengguer à Paris avec des gendarmes
qui l'escortaient : il élait attaché sur une cha-
relle avec un marchand de Porrenlrnv.

Le 25 même mois, la municipalité,-! rtçu du
dislrict les ordres que la commune de Courfaivre

devra conduire cenl pénaux (boisseaux)
d'époutes le 7 novembre. De même, on a reçu
l'ordre de dresser des listes séparées de lous les
boeufs du village, des vachts, des poulains, des
moulons, des brebis, des chèvres, des poules,
des cochons, et d'envoyer ces listes au
district.

Jamais on a vu un si mauvais automne quecelui de celle année 1794. Toujours de
la pluie, du brouillard, du froid ou des
vents.

liest défendu à tous ceux qui ne moison-
nent pas d'avoir du blé pour plus d'un mois,
)u s'ils viennent à être connus pour en avoir
davantage, ils seront regardés comme des
accapareurs el puis comme lels selon la loi.

Le 2 novembre, la municipalité à reçu du
dislrict l'avis que la commune de Courfaivre
sera quille de donner du foin à la nation, vu
qu'on a ici la contagion.

Le 7 novembre la municipalité à reçu un
ordre du département qui défend à Courfaivre
de mellre le bétail hors des écuries, soit aucune
bête à pieds fourchus, ni pour travailler ni
pour quoique ce soil, car les gendarmes ont
droit de laire des rondes dans les lieux où
existe la maladie, et s'ils Irouvent des bêles
dans la rue, hors des écuries, ils peuvent les
confisquer. Il est aussi défendu de trafiquer du
bétail soil pour en vendre, soil pour en acheter.

Le 28 novembre la municipalité a fait une
gabelle de 4 sous par lèle de hèle rouge et on a

lâche est faite En somme, malgré la fièvre qtile minait depuis des année; malgré la faiblesse-
de ses jambes, parfois si grande qu'il ne pouvait

marcher ; malgré cette profonde anémie
que rien n'avait pu vaincre, sa vie avait eu son
utililé. elle pouvait prendre lin. El voilà qu'en
cet instant, il souriait devau'. la radieuse image
de la Vierge de Lourdes; il se sentait appelé
ailleurs. D'autres joies que celles d'ici-bas
l'attiraient ; il avail la complète certitude que bientôt,

il connaîtrait un bonheur, qui. simplement
se rêve sur la lerre; qui n'est, ici- bas-, qu'une
vision, et donl la réalité est au ciel. Puisque
sou père élait morl en se tepenianl, puisque sa
sa mère élail revenue à Dieu, il avail alleint son
but. el. volonliers. il partirait pour ce beau
pays inconnu, où rien ne voile, à l'âme bien-
lie.ureuse, la beauté du Créaleur.

Longtemps il pria, puis la mère el le ti.s
quillèrenl la Grolle, et, sous le clair des étoiles,
ils atteignirent une petite maison, qu un jeune
médecin, ami d'Yvan, consentait à leur céder.
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